
Image not found or type unknown

Mise à disposition des dons d'une
associations loi 1901

Par steph999, le 23/10/2017 à 11:52

Bonjour à tous, toutes,

Je fais partie d'une association loi 1901 qui s'occupe de diverses personnes dans le besoin et
dans ce cadre l'association récolte des fonds (crowdfundings, dons,...) pour MrA, MrB,.... J'ai
3 questions :
1/ L'argent récolté appartient-il à l'association ou à la personne pour laquelle ses fonds ont été
récoltés?
2/ Si la personne pour laquelle nous avons récolté les fonds veut en disposer selon les
modalités stipulées lors de la récolte, peut-elle les utiliser et si oui qui doit donner son accord?
3/ Si la personne pour laquelle nous avons récolté les fonds veut les transférer vers une autre
association, Est-ce possible? 

Merci d'avance pour votre aide,
S.

Par amajuris, le 23/10/2017 à 12:01

bonjour,
comme déterminez-vous que les fonds reçus par cette association iraient exclusivement à mr
A, mr B...?
Les dons faits à une association vont à l'association.
je ne comprends pas bien le fonctionnement de votre association.



salutations

Par steph999, le 23/10/2017 à 13:54

Bonjour,
Les dons doivent stipuler "pour Mrxx" alors que les collectes sont faites par l'association mais
"au nom de Mrxx". Chaque personne que nous soutenons sait dès lors le montant associé à
son nom.
Quid de la mise à disposition de ces sommes et du transfert de ces sommes également?
Merci d'avance

Par amajuris, le 23/10/2017 à 14:45

je comprends que l'association se contente de faire la collecte des dons récupérés auprès
des donateurs et de les distribuer aux destinataires désignés.
dans un tel schéma, l'association n'est jamais propriétaire de ces dons.
1)l'argent appartient au donataire dès l'instant ou il a accepté la donation.
2) le donataire qui reçoit l'argent peut en disposer comme il l'entend sauf si l'acte de donation
contient des clauses particulières quant à l'usage du don reçu.
3) le donataire étant seul propriétaire du don, peut en disposer comme il l'entend en
respectant les éventuelles conditions fixées par le donateur.

Par steph999, le 23/10/2017 à 15:24

En fait l'association collecte les dons et ensuite ne les distribue pas mais les garde pour un
"usage" futur du destinataire. Maintenant un des destinataires souhaiterait en disposer mais
l'association lui refuse en lui disant que la "loi" ne permet pas à l'association de restituer les
dons faits en son nom et que l'ensemble des membres du CA + donateurs devraient donner
leur accord mais s'y opposent.
Qu'en pensez-vous?
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